REFERENCE CADASTRALE DU BIEN : ……………………
CONSULTATION DE DONNEES

ISSUES DE LA MATRICE CADASTRALE

DEMANDE DE TRANSMISSION DE DONNEES CADASTRALES

Acte d’engagement

Réf. : Norme n° 44 CNIL – Délibération n° 04 -074 du 21 septembre 2004
Délivrance d’informations cadastrales au public

Le Maire peut délivrer ou faire délivrer par la personne qu’il délègue à cet effet, à toute personne qui en fait la demande, des informations cadastrales relatives à un bien déterminé, sous réserve que toute garantie soit prise pour empêcher une utilisation de ces informations à des fins commerciales, politiques ou électorales ou de nature à porter atteinte à l’honneur ou à la réputation des personnes ou au respect de la vie privée. La communication ne doit pas excéder les informations demandées. 
Le public ne peut directement accéder au logiciel de consultation par quelque moyen que ce soit.
Seul le propriétaire foncier ou son mandataire peut accéder à l’ensemble des informations le concernant. Les date et lieu de naissance du propriétaire, les mentions relatives aux motifs d’exonération des taxes foncières lorsque ces motifs donnent une information sur le mode de financement de la construction ou la situation personnelle du propriétaire (personne économiquement faible) ne peuvent pas être communiqués au public. L’adresse du domicile du propriétaire ne peut être délivrée qu’en présence d’une motivation légitime.
Les informations ne sont délivrées qu’après signature d’un acte d’engagement recueillant l’identité du demandeur et l’informant sur les limites d’utilisation ainsi que sur les risques encourus.
Cet acte d’engagement est conservé pendant un an. En cas de doute, la commune doit renvoyer le demandeur vers le centre des impôts fonciers.

A Montauroux, le








(Signature) 







Identité du demandeur et objet de la demande





Nom - Prénom : ____________________________________________





Adresse : _________________________________________________





Organisme : _______________________________________________





Objet de la demande de consultation : __________________________________________________________________________________________________________________________________


NB : les atteintes aux droits de la personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques relèvent de l’application des articles 226-16 du code pénal et de l’article 34 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique aux fichiers et aux libertés. 








